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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-652/SG/CG  portant modification des attributions de 
l’agent intermédiaire du service de l’Elevage et des Pêches.
n° 74-652/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

10 avril 1974

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1974
Date  du numéro

25 avril 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Le poste d’agent intermédiaire, crée par l’arrêté n° 1095 du 8 septembre 1954 susvisé, recoit compétence pour l’encaissement 

des recettes suivantes : — frais d’entretien et de surveillance de l’abattoir ; — taxes d’inspection des viandes ; — transport 

de viande ; — location de chambres froides à l’äbattoir ; — droit de visite vétérinaire et frais d’acte vétérinaire ; — certificats 

vétérinaires ; — recettes diverses du service de l’Elevage et des Pêches : — recettes provenant de la vente des brochures 

éditées par le service des Statistiques et de la documentation ; — droïts de vérification des poids et mesures ainsi que les 

amendes et pénalités.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-74-652-sg-cg Page 1 / 1


